
 

  

220 questions sur 244 
 

Posées par les délégués du personnel de la SNPEFP-CGT dans le but 
d’apporter des réponses à vos problèmes et interrogations. 

 AGIR POUR LA RECONNAISSANCE 

 AGIR POUR UN MANAGEMENT HUMAIN  

 AGIR POUR TROUVER DES SOLUTIONS CONCRETES AUX 

PROBLEMES ET ENJEUX DU CAMPUS 

 24 candidats titulaires et suppléants constituant une liste 
représentative des services d’HEC (Ecole, MBA, Executive 
Education, Château, DCPE, Logistique, Restauration, DSI, 
Students affairs, Learning center, Direction internationale, 
Décanat, Direction générale) 

 Une liste complète de cadres, employés/techniciens et professeurs 
comme preuve de notre détermination à agir pour l’ensemble du 
personnel 

 Une équipe expérimentée avec 6 personnes déjà élues en 2016 
 

Les atouts de notre liste 

 

 

 

Un chiffre pour illustrer notre bilan 

 

 



 

 

Nos candidats 

Suppléants Titulaires 

Nos engagements 

Philippe BELAUSTEGUY 

Daniel BROWN 

Frédéric BULTE 

Maud CLERC 

Christine COLLONGUES 

Yacine DIONE 

Fei FANG 

Sonia FAURO 

Sylvie GERVAIS 

Isabel GONZALEZ DIAZ 

Cristina PACHON 

Véronique PERROT 

Matteo WINKLER 

Dominique BOSTJANCIC 

Kandice CORDNER WUILLEME 

Delphine DUFFAUX 

Sylvie GERVAIS 

Anders GEZELIUS 

Olga HEIN 

Martin KLAPUTEK 

Fatoumata KONATE 

Amandine LEGRAND 

Tatiana MAGDHISSIAN 

Sophie MEBO 

Julien PICOT 

Matteo WINKLER 
 

 

 

 S’opposer à une gestion purement comptable allant à l’encontre de 
nos valeurs et notre culture d’entreprise  

 Continuer à dénoncer les situations de harcèlement et de 
souffrance au travail liées aux méthodes de management 

 Faire appliquer des procédures ou en instaurer de nouvelles pour 
le respect et le bien-être des collaborateurs qui assument au 
quotidien les conséquences de dysfonctionnements 

 Améliorer l’intégration des jeunes professeurs  

 Faire entendre la voie des collaborateurs face à des choix de la 
direction générale négligeant la réalité du terrain  

 Faire progresser la diversité et l’égalité homme femme  

 Faire preuve de la plus grande vigilance quant à l’application de 
l’accord temps de travail qui verra deux statuts cohabiter, afin que 
les personnes qui souhaitent conserver leurs congés ne soient pas 
pénalisées dans leur carrière ou dans les responsabilités qui leur 
sont confiées 
 


